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Service regional des calamites 

Le suivi de ma 
demande d'indemnisation

J'Introduis 
Ma demande 

d'indemnisation

En tant que sinistré, 
je suis informé 
que la calamité
est reconnue 

je prépare mon dossier 
et j’introduis ma demande 
d’aide à la réparation.

L'accusé de réception 
contient : 

Mon dossier est 
analysé par le Service 
régional des calamités. 
On m’informe s’il est 
complet ou incomplet 
et s’il répond aux 
conditions ou non. 

Si mon dossier est 
incomplet, Je fournis 
rapidement les 
documents et 
informations 
demandés. 

Un expert vérifie et 
estime mes dommages. 
Il peut me contacter 
au besoin. 

une franchise de 
249,99€

L'intervention de 
l'assurance

sont déduits : 

Si ma demande est 
acceptée, je fournis 
une copie de ma carte 
bancaire ou mon 
relevé d’identité 
bancaire pour recevoir 
l’argent.  

Si ma demande est 
rejetée, on m’explique 
pourquoi. 

On me dit comment je 
peux contester.  

• mon numéro de dossier

• le nom et les 
coordonnées de mon 
agent traitant

Je reçois 
un accusé 

de réception

Je suis informé 
du statut de 
mon dossier

Je reçois une 
demande de 

renseignements 
complémentaires 

Je peux être 
contacté par 

l’expert 

OPTIONNEL OPTIONNEL OPTIONNEL 

Je suis informé 
de la décision et 
du montant de 

l’éventuelle 
indemnisation 

Je reçois mon 
indemnisation 

je ne peux introduire la 
demande que pour les 
biens qui m'appartiennent

Mes biens sont-ils assurés ?
je contacte mon assureur

attention 
aux délais

avant de compléter 
le formulaire

décision 
négative

décision 
POSItive


